
État d’Israël 

Ministère de la Justice 

Autorité des sociétés israéliennes 

Département des associations à but non lucratif et des entreprises caritatives  

 

2 Iyar, 5782 

03/05/2022 

À: 

Refuit Medi-Cal (Association enregistrée) 

7/1 Rue Noam Elimelech 

Beitar Illit 9052407 

 

Objet : Certificat d’approbation de la bonne gestion pour l’année 2022 

 

Nom de l’association: Refuit Medi-Cal (association enregistrée), 580660785 

 

Selon votre demande, qui concerne l’approbation d’un certificat pour l’année 2022, nous 

certifions par la présente que cette association répond aux exigences du statut des associations 

5740-1980 dans tout ce qui concerne la soumission de rapports, de notifications et de protocoles. 

Cette certification sera annulée s’il s’avère que l’Association ne respecte pas les directives des 

statuts de l’Association et les principes de bonne gestion. 

Ce certificat est valable du 05/03/2022 au 31/12/2022. 

Pour votre information – l’Association a été enregistrée auprès du Registraire des Associations le 

26/2/2018. 

Sincèrement 

Shuli Avni Shoham, Avocat 

Chef de l’autorité corporative 

Registraire des associations 

[traduction du texte dans le sceau: État d’Israël, Autorité corporative, Ministère de la justice] 

Exécuté par Uriel Shira Cohen 
*Chaque fois que vous nous contactez, veuillez indiquer le numéro de l’Association. 

*Précision : Ce certificat n’atteste pas que l’Association satisfait à toutes les exigences des statuts et du registraire, ma is seulement que, comme 

indiqué ci-dessus, l’Association a soumis des rapports annuels conformément aux statuts et aux instructions du registraire, et qu’il n’y a eu 

aucune lacune constatée dans son fonctionnement qui justifierait l’annulation du certificat.  

Le registraire des associations prend l’initiative d’effectuer des inspections au cours de l’année, même après avoir délivré un certificat de bonne 

gestion. Les lacunes trouvés dans l’Association après la remise du certificat seraient susceptibles d’entraîner l’annulation du certificat qui a été 

donné, ou de changer le libellé du certificat. 

Il est recommandé de vérifier sur le site Web de l’autorité corporative – registraire des associations si le certificat est en vigueur. 

De plus, vous pouvez consulter gratuitement les rapports de l’Association sur le site Web de Guidestar et consulter le dossier de l’Association, 

sous réserve du paiement d’une redevance. 

39 Yirmiyahu, Migdalei HaBira Building #1, Jérusalem, 9446722, P.O.B. 34071, Jérusalem, 9134001, Téléphone: *5601 moked-

amutot@justice.gov.il 

 

Dans le cadre du service qui vous est fourni au ministère de la Justice, nous vous invitons à accéder au site Web « Kol Zchut » à l’adresse 

kolzchut.org.il/justice, car vous avez le droit de connaître vos droits. 
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